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NOUVELLES PARLEMENTAIRES

Paris, 20 novembre,

LES TRAITÉS DE CQMERGE
Lee délégués du Cercle de la librairie, ont été re-

ÇQS ce matin par la commission chargée de l'examen
du traité littéraire franco-belge. Ils ont déclaré qu'ils

; repoussaient le traité conclu.
—M Rouvier, ministre du commerce, a été entendu

j aujourd'hui par la commission des traités do com-
merce. Il a demandé.et obtenu la priorité pour le
traité avec l'Italie et annoncé que les négociations

* avec l'Angleterre venaient d'être reprises.

I LES FRAIS DE L'EXPÉDITION TUNISIENNE
1 La commission chargée d'examiner le projet de
| loi relatif aux frais de l'expédition tunisienne, a

nommé M. Langlois président, et M. Ménard-Dorian,

secrétaire.

LA PROPOSITION BARQDET
M. Naquet, député de Yaucluse, a déposé aujour-

d'hui uu rapport concluant au rejet de la proposi-
tion Barodet.

LA PROROGATION
Oncroit que les Chambres ne se sépareront pas

ayant le I -1 décembre.
* Le gouvernement désirerait vivement que le traité

de commerce franco-italien soit voté avant la pro-
rogation .

t> L'ÉLECTION DE C0CHINCHINE
L'élection d'un député dans notre colonie de Co-

l\ chinchine a eu lieu hier, 20 novembre. .
1 M. Blancsubé, maire de Saigon, républicain, a été
| (lu par 491 voix.
| Ses deux concurrents, également républicains,
J MM. Vienot et Vinson, ont obtenu l'un 230, l'autre
1 182 voix sur 906 votants.

C'était la première fois que la colonie était appelée à
à nommer un député. '

DANS LES COULOIRS DE LA CHAMBRE
On racontait aujourd'hui, dans les couloirs du I

Palais-Bourbon, que M. Ribot, qui avait songé, à
l'occasion de la discussion des crédits pour les nou- c
veaux ministères, à questionner le président du
conseil sur la politique générale, principalement en
ce qui touche à l'intérieur, déclarait maintenant qu'il s
renonçait à son projet, vu l'accueil fait par les jour- <
naux qui prétendent qu'il agit d'accord avec M. '
Gambetta. j

A LA GAUCHE RÉPUBLICAINE ;
On annonce que M. Schérer, sénateur inamovible, .

se retire du groupe de la gauche républicaine, par
suite de l'avis favorable émis par ce groupe rela-
tivement à la révision. ' ;
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CHAMBRE

Séance du lundi 21 novembre i881
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON

La séance est ouverte à S heures.
L'un des secrétaires donne lecture du procès-

verbal de la précédente séance.
M. «le Soufoeyrau demande une rectification au

sujet du vote de M. Germain, qui est porté comme
ayant voté pour la validation de son élection, tan-
dis qu'il a Yota contre.

M. le président dit qu'il ne peut pas donner suite
à cette réclamation.

Le procès-verbal est adopté.

PROJETS DIVERS

La Chambre adopte ensuite sans discussion diffé-
rents projets de loi relatifs à des emprunts des
villes d'Angers et, de Brest, et à l'établissement de
surtaxes d'octroi dans diverses villes.

QUESTION CLOVIS HUGUES
M. Clovis Hugues prend la parole pour adresser

une question au garde des sceaux.
Il dit que la candidature officielle fleurit en Corse,

même sous la République où la candidature officielle
doit être non- seulement combattue, mais encore
empêchée.

Deux nominations récentes déjuges de paix sem-
blent attester le projet d'une candidature gouverne-
mentale et le désir d'appuyer un candidat qui a lui-
même déclaré le motif de ces nominations.

Les journaux républicains et conservateurs ont
eux-mêmes dit que ce mouvement judiciaire était un
mouvement exclusivement politique.

On a dit que le candidat a non seulement l'appui
du garde des sceaux mais encore celui de M. Gam-
betta. On peut donc dire que la candidature offi-
cielle est organisée au profit de M. Emmanuel
Arène.

Pour l'honneur du. pays et de la République, une
chose semblable ne doit pas être tolérée.

RÉPONSE M GARDE DES SCEAUX
M. Cazot, garde des sceaux, répond que le mouve-

ment judiciaire dont il est question est antérieur

à la candidature de M. Emmanuel Arène. De plus,
tous les magistrats ont reçu l'ordre d'observer la i
plus stricte neutralité.

Ces instructions ont été généralement suivies, sauf
par quelques juges de paix contre lesquels le minis-
tre a sévi.

Le mouvement judiciaire a donc été fait contre la
candidature officielle.

DÉPÔTS DE PROJETS
M. le Président annonce qu'ii a reçu une propo-

sition de loi de M. Ballue tendant à la nomination
d'une commission de 32 membres pour examiner
les projets de loi pour l'organisation militaire, une
proposition de M. Folliet relative à l'organisation
municipale, une proposition de M. Vielle relative
au régime des contributions et enfin une proposi-
tion de M. Antonin Dubost relative aux centimes
additionnels.

COMMISSION DES CHEMINS DE FER
L'ordre du jour appelle la discussion sur la prise

en considération du projet de loi Latrade, relatif
à la nomination d'une commission des chemins de
fer.

M. Laroctie-Joubert demande que les membres
de cette commission ne soient pas pris exclusive-
ment dans la majorité.

La Chambre prend le projet Latrade en considé-
ration.

PROPOSITION NADACD
La Chambre prend ensuite en considération deux

projets de loi présentés par M. Nadaud ; l'un relatif
à la responsabilité, des patrons dans les accidents
survenus aux ouvriers et l'autre relatif aux récom-
penses à accorder à la suite de l'exposition d'élec-
tricité.

VÉRIFICATION DES POUVOIRS
M. Devaiix dépose un rapport tendant à l'invali-

dation de M. de Villegontier à Fougères.
La discussion est fixée à jeudi.
L'élection de M. Daynaud, à Gondom, est validée.
M. le Président invite les présidents des bu-

reaux à presser les rapports sur les élections.

OPTION DE M. C0NSTANS
M. le Président donne lecture d'une lettre de

M. Constans qui déclare opter pour la deuxième
circonscription de Toulouse.

LES TRAVAUX DES PORTS
M. Mathieu dépose une proposition pour la no-

mination d'une commission pour le classement des
travaux des ports.

La séance est levée à 4 heures.
Jeudi, séance publique à 2 heures.

 »

LES JOURNAUX DU SOÏR

Paris, 21 novembre.
Le Temps fait resortir le caractère pacifique du

discours de l'empereur Guillaume qui constitue une
assurance de paix.

Le Paris sollicite l'extrême gauche de tirer les
marrons du feu pour la droite ; elle devra forcément,
interpeller le ministère avant la prorogation.

Le Télégraphe espère que le minislère saura
comme tout gouvernement sage, ménager la foi et les
institutions religieuses, chères a un grand nombre
de Français.

Le National ne comprend pas les colères des ré-
publicains à propos de l'élection de M. de Voisins-

Lavernièra. Le nouvel élu a donné des garanties
sérieuses de républicanisme.

La France approuva la création des nouveaux
ministères ; elle se demande seulement comment on
s'arrangera pour fournir les fonctionnaires des co-
lonies.

La Marseillaise désire une interpellation poursa-
voir définitivement sur quelles parties de la Charn
tore M. Gambetta peut compter.

 o .
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NOUVELLES DE TUNISIE

Dépêche officielle
Général Japy à Guerre

.Tunis, 20 novembre. — L'armée d'Ali-Bey
a Zaghouan pressure le pays de telle façon
qu'elle finira par le soulever. Je la fais rentrer
à Tunis, où elle sera licenciée en grande par-
tie, ne gardant que les meilleurs éléments.

Je laisse le colonel Noëllat à Zaghouan, en
lui donnant le commandement du pays et
d'une colonne de deux bataillons, d'un peloton
de cavalerie, etc., pour ramener la sécurité
dans les environs.

les auteurs du massacre de l'Oued-Zargna
Tunis, 20 novembre. — Un Arabe, ancien

gardien de la voie, à qui on devait un mois de
traitement et qui n'avait pas reparu depuis le
jour du massacre de l'Oued-Zargua, a été
trouvé nanti de plusieurs objets ayant ap-
partenu au chef de gare assassiné. Il est
accusé, ainsi qu'un autre Arabe, d'avoir pris
part au massacre. Après avoir arrêté un Maltais
employé de la Compagnie, ces deux individus
lui enlevèrent son fusil et ne le rendirent à la
liberté qu'après lui avoir fait jurer qu'il n'était
pas Français

Le général Japy les a renvoyés au comman-
dant de Medjez, avec ordre de les faire fusil-
ler si l'instruction relevait des faits graves
contre eux.

Une plainte a été portée contre quatre Ara-
bes qui, le jour du massacre de l'Oued-Zargua,
enlevèrent des marcUandises déposées à la
gare.

La route de Kairouan par Djebibina est au-
jourd'hui complètement libre et très sûre.

L'expédition dans le Sud
Tunis, 21 novembre. — Un courrier, arri-

vant de la colonne Forgemol, apporte la nou-
velle que, le 14 novembre, des groupes nom-
breux d'insurgés ont inquiété la marche de nos
troupes pendant plusieurs heures. Les zouaves
formant l'avant-garde ont fait éprouver des
pertes sérieuses à l'ennemi.

Plusieurs prisonniers, faits pendant l'engage-,
ment, ont été fusillés en arrivant à l'étape par
les tirailleurs.

La colonne Logerot n'a pas été pnquiétée.
Elle a razzié, sur son passage, plusieurs.douars
appartenant aux révoltés.

ÏÂ FEUILLETON DU RÉPUBLICAIN DU RHONE '
I I '-— ' "—

Esclaves de Paris
i'AR EMILE GAB0RIAU ,;";

il! ' DEUXIÈME PARTIE ;,.

LE SECRET DES CHAMPDQCÉ'
s* -Vous plairait il, mon ami, lui dit-il, de me
t r.eMre un gl.and service, et de gagner vingt francs

I . «a même coup ?
-Tout de même, s'il Défaut rien faire contrôle

service.
- r . — Il s'agirait simplement de tenir mon cheval et

119 le faire marcher pour qu'il ne prenn» pas froid,
Pendant nue j'irai à deux pas d'ici rendre une
visite... ''

i | — Oh! si c'est ainsi, pied à terre !... j'en suis, j'ai1(1 Permission de la nuit.
"Norbert descendit, et, après être bien convenu

-" ^ee le soldat de l'endroit où ù le retrouverait, il
I «éloigna rapidement,

- ï our Pius de sûreté, redoutant toujours une
3 "Wffication , il remonta l'esplanade des Invalides,

- | p v,u la rue de Babylone, et enfin gagna la rue
j ->arbet-de-Joiiv, où donnait la porte i*es jardins de

_ I
1
 Wtel de Champdoce.

 presque en face se trouvait une porte eochère.
I*' se blottit dans un des angles et attendit. Il
I n a(ors dix heures moins cinq minutes. '
Iwf n e-st pas sans précautions préalables que Nor-
I *« avait choisi cette cachette.

Par denx fois il avait exploré d'un bout à l'autre
la rue Barbet-de-Jouy, qui est fort courte, et s'était
assuré qu'elle était absolument déserte.

La supposition d'une mystification se trouvait
ainsi à peu près écartée.

Restait à s'assurer si la dénonciation était calom-
nieuse. 11 décida dans son esprit qu'il attendrait
jusqu'à minuit, et que si à cette heure personne
n'était venu, il reconnaîtrait l'innocence de la du-
chesse et se retirerait.

De son poste, Norbert distinguait la petite porte
de ses jardins, et, après une éclaircie, il découvrait
une partie de l'immense façade de son hôtel.

Trois fenêtres seulement, au premier étage, étaient
éclairées d'une lueur pâle, chétive, mystérieuse. Ces
trois fenêtres il les reconnaissait bien, étaient celles
do la chambre à coucher de la duchesse. Que faisait-

. elle à cette heure ? Elle était seule comme tous les
soirs, et sans doute, assise au coin du feu, elle
pleurait.

— Et ce serait là, pensait-il, une femme qui atlend
son aûiant !... Non, ce n'est pas possible, et, si je
reste ici plus longtemps, je perds toute estime de
moi-môme.

Pourtant, il restait.
Insensiblemeni, il en était venu à réfléchir à sa

conduite envers sa fursiae.
Que n'avait-elle pas à lui reprocher ? II. l'avait

épousée malgré lui, la haïssant,- en adorant une
autre, et il ne lui avait que trop laissé voir l'état de
son cœur,

Dès le lendemain de son mariage, il l'avait aban-
donnée, et si, depuis quelques mois, il lui accordait
quelques semblants d'affection, elle les devait, la
malheureuse, au caprice de l'autre, qui lui donnai!
cela comme une aumône.

Qu'un homme entrât maintenant chez lui, qu'avait-
il à dire ? j

La loi lui réservait toujours ses droits ; sa cons-

cience ne lui en accordait certainement aucun.
Il se tenait alors serré contre le mur; immobile

comme la pierre même; il s'engourdissait, il lui
semblait que sa vie et sa pensée se figeaient.

Depuis combien de temps étaii-il là i Depuis une
heure ou depuis dix? il l'ignorait absolument. Il
voulut consulter sa montre } en vain, il faisait si
noir qu'il ne voyait même pas dans sa main. Une
demie sonna aux Invalides ; qu'elle demie ?

Il songeait sérieusement a se retirer, lorsqu'il
crut entendre un léger bruit à l'extrémité de la rue.
11 'prêta ! oreille, avançant la tête pour mieux écou-
ter.

H avait encore les sens parfaits du paysan, de
l'homme qui a vécu seul aux champs, et il était
difficile qu'il se trompât. C'était bien le pas d'un
homme qu'il entendait.

Mais ce pas n'était point net et décidé comme
celui d'un homme qui va où il a le droit d'aller, qui
rentre chez lui, par exemple. Il était timide, ce pas,
indécis et comme furtif. Norbert croyait deviner
l'homme qui frémit en songeant qu'il est peut-être
suivi, et qui hésite, qui sonde le terrain, qui à
chaque enjambée regarde do tous côtés.

Etait-ce donc celui qu'il était venu attendre à tout
hasard ?

Bientôt il distingua comme une ombre qui glissait
le long de la muraille, de l'autre côté de la rue.
Arrivée en face de la petite porte du jardin, l'ombre
s'arrêta.

Il y eut un temps d'arrêt. Puis, il lui parut que
l'omore faisait quelques mouvements, il entendit un
choc qu'il ne s'expliqua pas, et tout disparut,

Mais le bruit sec d'un pêne retombant sur sa
gâche lui apprit que la porte avait été ouverte et
refermée.

Un homme venait d'entrer, l'incertitude n'était
pas possible, et cependant Norbert voulait douter
encore.

Il est de ces faits ci inouïs, si invraisemblables,
qu'on ne peut se résoudre à les accepter, qu'ils na
peuvent entrer dans l'esprit, qu'on accuserait pres-
que ses sens d'erreur.

Si c'était un voleur ?. . . pensait-il. Mais un voleur
aurait des complices.

Pourquoi cet homme ne viendrait-il pas pour
quelque femme de chambre ?. . . Mais tous les gens
étaient absents, tous...

Cependant, il ne perdait pas de vue les fenêtres
de la chambre de sa femme.

Au bout d'une minute, elles s'éclairèrent plus
vivement. On venait soit de relever l'abat-jour de
la lampe, soit d'allumer une bougie. . .

C'est une bougie qu'on venait d'allumer, car pres-
que aussitôt il en vit la . clarté aux fenêtres du
palier, pais à celles du grand escalier.

Il fallait bien se rendre à l'évidence, cette fois !...
Celait un amant qui venait d'entrer ; la duchesse
l'attendait, il avait dû faire un signal convenu, et la
duchesse allait au-devant de lui...

Norbert n'avait plus froid, maintenant, sa tête
brûlait, son sang bouillait dans ses veines, le brouil-
lard glacé lui sembait les vapeurs d'un brasier...

Comment punir les misérables qui outrageaient
son honneur, quel châtiment trouver proportionné
au crime ?...

Tout à coup, il poussa un cri... Une idée infer-
nale venait d'éclairer son esprit, et il l'acceptait
comme une inspiration divine.

Il courut à la petite porte, et forçant la serrure à
l'aido de la crosse de son revolver, il se précipita
dans le jardin.

; XVI

Celle qui avait écrit la dénonciation anonyme était
bien informée.



Tunis, 21 novembre. — Un télégramme du
général Saussier annonce que les insurgés,
battus le 13 novembre se sont rejeté» en dé-
sorte sur la route de Gabès, que suit la colonne 
Logerot ; ils abandonnèrent encore beaucoup
de bétail.

Le général Haussier annonce qu'il est arrivé
à Cerminia; qui se trouve if deux journées de
tiafsa.

Les notables de la ville ont manifesté de
bonnes dispositions.

Les Hammamas se sont enfuis vers le sud-
est.

L'état sanitaire de la colonne Forgemol est
bon.

L'effectif de nos garnisons en Tunisie
Tunis, 21 novembre. — L'effectif des troupes

qui occuperont les villes do la Tunisie à partir
du 15 décembre sera :

Tunis, 3,000 hommes. -
La Goulette, 800 hommes.
La Manouba, 2,000 hommes.
Béja, 1,200 hommes.
Aïn-Draham, 2,200 hommes.
Fernana, 700 hommes.
Tabarque, 700 hommes.
Ghardimaou, 700 hommes.
Bizerte, 700 hommes.
Mateur, 500 hommes.
Kef, 700 hommes.
Sousse, 3,000 hommes.
Sfax, 1,300 hommes.
Gabès, 1,700 hommes.
Djerba, 100 hommes.

DAIS LE SUD 0RANAIS
Or an, 21 novembre. — Le général Delebec-

que télégraphie qu'il est arrivé à Moghar-Fou-
kani avec la brigade Louis, ayant laissé la bri-
gade Golonieu- à Feidja.

Le (ks'arj, village abandonné, sera détruit.
La brigade Négrier sera reconstituée le 22

novembre, à Ain Sefra.

- SI-SLIMAN
Les dépèches d'aujourd'hui rectifient celles d'hier

sur la razzia qu'a faite Si Sliman dans le Sahara

orauais. Profitant de ce que nos colonnes se sont

enfoncées dans le sud, ce chef est parti du Maroc,

il s'est élevé du sud-ouest au nord-est, et arrivant

au sud du chott Chergui — et non au nord, comme

le disait une dépêche d'Alger, — il a rencontré entre

le Kreider etMéchéria, des Hamian qu'il a razziés.

De là, il est remonté au nord-ouest avec son bu-

tin, eu route pour le Maroc.

Ou le poursuit, mais nous doutons qu'on puisse

l'atteindre. Il a glissé entre nos postes pour entrer

en Algérie ; il glissera entre eux pour en sortir.

Rappelons, à ce propos, ce qu'est ce chef d'insur-

gés.

Sl-Slimah appartient à la branche marocaine delà

glande famille de marabouts descendant do Sidi-

Glieikh, tandis que son cousin Si-Kaddour est de la

blanche .algérienne. Une rivalité assez vive existe

entre les deux branches.

il a été élevé àOran, avec les Français, et presque

à la française. Il a combattu pour nous contre ses

cousins insurgés, et un jour, pendant qu'ils étaient

en expédition, il a razzié leurs tentes et, contraire-

ment à l'usage de la guerre entre Arabes, il a insulté

leurs femmes. (
On le nomma agha des Hammam, et il exerça au

nom de la Franco, un grand commandement dans le

Sahara. Destitué pour ses exactions, interné près de

Tomoutchen, sur la route d'Oran à Tlenicen, il s'en-

fuit eu 1873, avec ses femmes et toute sa famille, il

sortit du Tell et fila au Maroc.

Cette année, Si-Sliman a longtemps hésité et né-

gocié. D'une part, il aurait voulu un grand com-

mandement en Algérie, ou, grâce à notre influence,

au Maroc.

De l'autre, il ne lui plaisait pas de s'allier, soit à

Si-Kaddour, son cousin et son rival, soit à Bou-

Amema, marabout, mais homme « de petite tente »,

qu'il regarde du haut de sa noblesse religieuse, car

l'autorité religieuse est héréditaire parmi les des-

cendants de Sidi-Chcikh ; ils portent la gràee

(baraka) dans les plis de leur burnous. Sa razzia de

la semaine dernière est le premier acte de guerre

qu'il ait jamais fait contre nous. '

Le Temps a reçu de son correspondant les détails
qui suivent sur la razzia de Si-Sliman :

Méchéria, 16 novembre.

Le contingent commandé par Si Sliman, qui a

razzié hier les Hamian, comprenait 600 à 800 cava-

liers, 200 fantassins et un nombre considérable de

chameaux. Il était composé d'IIamian encore insou-

mis, de Harrar, do Trafi, de Rezzaina et de Beni-

Guil.

Les Hamian qui ont été razziés avaient seulement

60 cavaliers. Si-Silman a enlevé les lentes, les cha-

meaux et s'est dirigé avec un butin considérable

sur les puits de Bouguern, à la pointe sud-ouest du

chott Chergui, où il a abreuvé son convoi et a fait

provision d'eau.

De Bouguern, il est parti cette nuit dans la direc-

tion du Maroc, en descendant un peu vers le sud,

puis en courant directemen t sur l'ouest. Il est donc

peu probable que lo petite colonne formée par les

troupes de .>.échéria et qui est partie ce malin, deux

heures avant le lever du soleil, puisse le rejoindre.

Un petit détachement d'une trentaine d'hommes a

été placé au col qui sépare le Djebel-Antar, pour

surveiller le passage, et !a colonne s'est ensuite di-

rigée vers le sud, en traversant la plaine de Meche-

ria. Elle est maintenant à Trodjeur, qui se trouve à

15 kilomètres nord de Naana, où ce soir même doit

arriver un convoi de 3,000 chameaux, qui vient de

Mocheria chercher des ravitaillements pour la co-

lonne du Sud.

11 est nécessaire d'être à portée de ce convoi, dont

l'escorte est 'très petite, dans le cas où, comme cela

est possible, Si-Sliman tenterait un coup de main

. contre ce convoi, avant de rentrai' au Maroc par

Aïn-beu-K'ulil, c'est-à-dire, en reprenant la route

qu'il a prisa pour venir.

Depuis ce matin, les Hamian échappés à la raz-

zia, descendent avec leurs moutons, qu'ils mènent

boire aux sources du camp.

Us ont avec eux 40 à 50,000 moutons. Les eaux

de Méchéria sont insuffisantes pour abreuver tant

de bétail, surtout demain, quand arrivera le con-

voi d'Aïn-Sefra. Le' départ delà petite colonne sous-

les ordres du colonel Couston laisse Méchéria dé-

garni. Demain, une compagnie de la légion étran-

gère quitte Méchéria pour accompagner au Kreider

(un convoi ?), arrivé hier soir.

11 restera seulement au camp les compagnies de

disciplinaires, qui sont' très peu nombreuses. La

plus grande surveillance est ordonnée, et invitation

m'a été faite de me rapprocher du centre du camp,

avec ma tente, à la première aleite. Ain Sefra est

relié avec Méchéria par télégraphie optique.

Aucune nouvelle des colonnes du Sud,

Informations
Paris, 21 novembre.

Actes officiai»
Le Journal officiel publie les nominations de

MM. Béciard et Himly comme doyens des Facultés
de médecine et des lettres de Paris.

Un décret remplace la 2' et la 4' divisions de
l'administration des cultes par une division unique.

— Le colonel Pérou est nommé sous chef d'ètat-
major au ministère delà guerre.

Coaseil de catîssseî ;
Un conseil de cabinet aura lieu ce soir, à neuf

heures, au ministère des ali'aires étrangères, sous
la présidence de M- Gambetta. • <

On croit que les ministres y discuteront las ternies 1

de la déclaration que M. Gambetta fera demain de-
vant la commission dos crédits supplémentaires
pour la Tunisie.

fij'anatosassade de> BLome
H est maintenant question do M. Charles Floquet,

dépulé de la Seine, pour le poste d'ambassadeur de
la République française, près le gouvernement ita-

lien.

Au ministère de l'intérieur
Le cabinet du ministère de l'intérieur est ainsi

constitué :
M. Cazello 6st nommé chef du cabinet ; M. Marcel,

auditeur au conseil d'Etat, devient chef-adjoint du
cabinet ; fi. Grenier est nommé sous-chef, et M.*
Foubert, secrétaire particulier du ministre.

JL'ôIeeêioïi d'Arles
Par suite de l'option de M. Clemenceau pour une

une circonscription de Paris, lo siège de député dans
l'arrondissement d'Arles devient vacant.

Nous apprenons que M. Granet, le concurrent
malheureux de M. Clemenceau aux élections du 21
août,' se remet sur les rangs. Il a les plus grandes
chances de succès.

L'élection de Corfte
M. le ministre de l'intérieur a expédié une circu-

laire aux fonctionnaires corses leur enjoignant de
garder la neutralité dans l'élection de Corte.

La même circulaire sera envoyée dans tous dé-
partements sujets à des réélections

Voyage de Bï. Charles Biïke
M. Charles Dilke, sous-secrétaire d'Etat au

Poreeing-offlce a quitté Paris ce matin sefrendant à
Toulon pour passer ses vacances dans la propriété
qu'il possède aux environs.

Daus sa visite à M. Gambetta, il n'a pas été ques-
tion de reprendre les négociations relatives au
traité de commerce ; on espère cependant arriver à
une entente.

La coiisaaissïosi de classement,
Hier soir, le général de Galliffet, président du

comité de cavalerie et de la commission des offi-
ciers de l'arme proposés pour le choix, a donné un
dîner de trente couverts aux inspecteurs généraux
de cavalerie et au personnel do la 2- direction du
ministère de la guerre.

Les séances de la commission de classoment ont
commencé aujourd'hui.

La sasité de M. lîéroïd
L'Agence Havas communique aux journaux la

note suivante :

Certains journaux reproduisent périodiquement
les bruits les plus alarmants sur la santé de M. le
préfet do la Seine, en annonçant comme prochaine
sa démission.

La vériié est que M. le préfet de la Seine est at-
teint d'une bronchite, dont 'la guérison est lente et
nécessite des soins, mais qui n'entrave en rien l'exer-
cice de ses fonctions. Il n'est donc pas question de
sa démission.

Toujours 31. de Slilîlng
La Paix publie la nouvelle lettre suivante qu'elle

reçoit de M. de Billing :

Samedi. 19 novembre 1881.

Monsieur le directeur,
J'use du droit que me confère la loi, et je réponds à

l'article si gracieux et si sympathique que vous voulez
bien me consacrer ce matin.

.l'entre résolument dans la voie des aveux.
Vous avec cent mille lois raison. Je n'ai jamais ôlé

dans la diplomatie. Je n'ai jamais été a Rome ni à Tu-
nis. Je- n'ai jamais YU ni M. Grévy, ni M. Barthélémy Saint-
Hiiaiie, ni M. deChoiseal I'raslin, ni même M. Roustan.

Je ne possède aucun document d'aucune sorte, saut
pourtant trois numéros du journal la Paix.

J'éprouve une certaine hésitation en vous priant de
vouloir bien agréer !a nouvelle assurance de mes senti-
ments les plus distingués, car je ne suis pas bien sûr de
me nommer

BILLÎNG,
touriste en chambre

24, Champs-Elysées.
Nous répétons que M. de Billing se donne beau-

coup de mal pour dèmoatrer, sans y réussir ce qu'il
lui serait très facile d'élablir en publiant les docu-
ments qu'il prétend avoir eu sa possession.

Le léléplioBïe SM'&ftraS. à l'Elysée
M. Grévy a voulu, le premier, inaugurer le télé-

phone _ théâtral à domicile. Des appareils ont été
installés à l'Elysée, dans un salon situé au premier
étage et donnant sur le jardin.

Dans ce salon sont établies des communications
avec le Th/âtre-Français, l'Opéra et l'Opéra-Comi-
que. Le nombre des récepteurs est de douze, soit
quatre récepteurs par théâtre. Par conséquent, six
personnes pourront prendra part en même temps
aux auditions.

Cotte installation a été faite par les soins de M.
Ader, qui a perfectionné le merveilleux instrument
de manière à rendre dans tout leur éclat les vibra-
tions de la Voix humaine.

Maigre la distance de l'Elysée an T-, «, ^
çais (environ 8 500 imètres par iea% \ \é> F,,,,
aucune déperdition de la voix crai in- Es>> " n'1

vicomle d'Itajuba, envové exlri3 • n-m U< „u
tre plénipotentiaire CB^T^*^ É
prendre sa retraite L'éminent diplôme vie»U
crédité en France depuis treize an" T s

e
tn

e,aN
sequen un des doyens du corps di D& 4
Pans. Il continu» de résider parmi C *^ i „» *

M. le chevalier d'Araujo, qui a r«»ï
nombre d'années les fonctions

1
 de ,3, Si, Ali

galion, a ete nommé chargé d'affaires et ° k t « e'!
comme tel auprès du gouvernement de 1. Ç ,1

Les bataillons scolaires fié*
La commission d'organisation des bai-Vni i

lairesdont font partie MM. de Boutei 1er 0I1S «« '*
Martin, Aristide ïley et plusieurs membre* ̂  *iL
miuistration et de l'armée, s'est réunie h\Tr ?e lV; Le
présidence de M. ïhorel. Elle s'est d'abord' ^" s ; ,„r
de l'uniforme et a adopté un. type de\ZL> P
ment ajustée. Cette vareuse sera non pa, ge"' *3 °'
treillis, mais eu drap pilote conforme à l'érr, 1?" a »el
présenté par M. Jaluzot. Cette fourniture s'?,*1 laque
en adjudication. ^«is 1-,,

La coiffure consistera en un béret oui *nw |)aKS
ateliers de la marine. H so

™ra k jeune-
Quant au fusil, c'est au modèle de M ju. uili"-

que s'est ralliée la commission. Ce fusil , -! 130 él
19 fr. Il va être soumis à l'examen du comité S? m
place Saint-Thomas-d'Aquin. La founntu» rt, ' ki

arme sera également mise en adjudication • n tt,li Lil

stipulé par les clauses" du cahier des cliârl Seri pour)
chaque fusil devra être contrôlé par l'Etat jTJ' «H
cela a lieu pour les fusils de l'armée. m * f|

Suspension d'airs maire raent
Le préfet du Morbihan vient de suspendra n \ /<-

deux ans le maire de Plugroat dont h £J>' de

dans les élections de la 2- circonscription deuù'1 "~~~
a été des plus incorrectes. '

 ^ IIJ

BOURSE DU BOULEVARD
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3 0;0 86 02
3 0[0 nouveau. . . 85 72
5 0(0 116 47
Italien 89 75
Turc 13 22
Extérieure 27 15il0
Intérieure . , »» »»
Grand Téléphone »» »»
Chemins Turcs. . »» »»
Banque Ottom.. 746 25
Union. 2280 »»
Crédit de France » »»
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i — nouv.. > ment
ISueï 2K, rte,,
I Rio., ?)},. ,,,,
I Ottoman ~, i0n

t, neau
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L'élection de M. Laog filUs

SclUtsttdl, 21 novembre. — L'élection d'un député î) '
lieicbstdg en remplacemenf.de M. Bluuistein, eiupc;- fauss
d'accepter son mandat, a eu lieu hier dans la cireoiii- «, nr
cription de Schlestadt. ïu -

M. Lang, candidat de la protestation, l'a smpsrtisii atopï
M. Kloeckler, candidat officiel. La majorité obtenu» pi i(,mn
M. Lang est à peu près de 3,0C0 voix; elle est plus il* f
que celle qu'avait obtenue M. Blumsfcein. L'élection d'iji: main
accentue donc celtes du 27 octobre. La destitution i |a m
l'Alsace-Lorraina appartient tout entière à la proies!,!-
lion. tiuua

incident à la Chambre ie

Rome. 21 novembre. — Aujourd'hui à la Chambre, p- c0'"!
clant la discussion du budget de l'agriculture, un mi- HoUi
ver a été lancé des tribunes publiques. | n

L'arme est vem;e tomber dans l'enceinte des ilépiilis, iM

près des commissaires du gouvernement. gorg
Le coup n'est pas parti et la eoupable a éttj an*

-^VjQ.g^Ze-fceorx"© sure

L'ambassadeur d'Angleterre à Paris Mes
Londres, 21 nooembre. — La Gazelle de Londres ïiin»-" 18 p

que par lettres patentes la reine a conféré à iori tyt» j(J|
ambassajeur d'Angleterre à Paris, la titre héréditaire .
viscouut, avec la qualification de viscount LyonsoiClu'»
Church.

^^.xi.'ûar'icla.© . |

Le nouveau ministre des affaires étrangères
Vienne, 21 novembre. — Le comte Kalnoky, le suso»- SR,

sear du baron de Ilavmorlô, a prêté serment. auto«>-
d'hui en qualité de ministre des affaires étrangères.

La duchesse do Charkip.dôce attendait ce soir-là
Oe.urges de Groisenois,

C'était la première fois. Hélas .' la pauvre femme
avait fini par tomber dans le piège que lui tendait
incessamment celle qu'elle croyait être son amie la
plus tondre et la plus dévouée.

Elle succombait, en apparence au moins, à un
genre do séduction odieux, infâme, beaucoup moins
rare, il faudrait dire bien plus fréquent qu'on ne
croit, à i une de ces machinations d'autant plus pér-
ît les et infaillibles que celle qui en est l'objet est
perdue si elle a seulement une minute d'éblouisse-
ment,

La veille, elle s'était trouvée dans le salon de
Mme de Mussidant seule avec Georges de Croise-
nois; la contagion dosa passion l'avait gagnée, elle
n'avait pas : su résister à ses paroles enflammées;
elle avait perdu la tête,, et elle avait accordé ce r*n-

' doz-vous, imploré à genoux.
— Eh bien ! soit, avait-elle dit, soit... demain

soir, à dix heures et demie, vent/, à la petite porto
du jardin, elle sera simplement retenue par uns.
pierre,, pousscz-la; et quand vous serez dans le
jardin, prévenez moi en frappant plusieurs fois des
mains. ..

Ces quelques mots n'avait pas été perdue pour
Mme Diane, et, comme elle estimait son amie pour
craindre un retour? elle ne la quitta pas de la soi-
rée, et le lendemain elle voulut dîner avec elle, et
resta longtemps après le dîner.

C'est seulement lorsqu'elle fut seule, qui; la du-
chesse do Champdocâ mesura l'étendue de sa faute,
l'é lortnité de son imprudence. Ah ! combien, elle se
repentait, à cette heure de sa faiblesse! Ce qu'elle
possédait de plus précieux au monde, elle l'eût
donné pour pouvoir reprendre cette fatale pro-
misse.

Et lo moment élait venu, son amie était restes
près d'elle jusqu'à la dernière minute.

Le signai retentissait dans le jardin.
Pauvre femme !. .. Ces battements do mains qui

annonçait uu reniez-vous d'amour, vibrèrent dans
son âme comme un glas d'agonie tintant dans la
nu.il.

Vivement elle se baissa pour allumer une bougie
au foy,er, niais le tremblement nerveux qui la se-
couait paralysait ses mouvements. La cire coulait,
fiai avivait le feu et la brûlait, la mèche ne s'en-

amniait pas.
Elle se hâtait cependant. Elle se sentait envelop-

pée d'un atmosphère de périls inconnus, il lui sem-
blait que chaque seconde qui s'envolait emportait
des années do vie.

L'idée que Georges de Groisenois pénétrait dans
la maison, qu'il entrerait dans sa chambre, la gla-
çait d'horreur. i

Elle voulait courir au davantde lui, et le conjurer
de se retirer. Résisterait-il à ses prières ? Elle ne le
pouvait croire.- Eu tous cas, elle était déterminée à
employer lu ruse, à mentir, à.lui dire qu'elle n'était
pas. seule, qu'on la gardait à vue, que son mari
était là. . .

Elle élait persuadée que Groisenois demeurerait
dans le jardin, et s'y cacherait, tant qu'elle n'aurait
pas répondu à son signal. Il ne pouvait lui venir à
l'esprit qu'il osât ouvrir la porto du vestibule ou
seulement en approcher.

Elle complaît sans la prévoyante perfidie de celle
qui avait juré sa perte !. . .

Avec un art parfait et assez naturellement pour
qu'il fut impossible de soupçonner quel personnage
méprisable elle jouait, Mme Diane avait appris à
Groisenois que l'hôtel de Champdoce serait sûre-
ment, désert.

Il savait, en Tenant, que ht duchesse élait seule,
que le duc habitait Maisons,que tous les domestiques
dansaient à la noce d'un de leurs camarades.

Il n'hésila donc pas, Il gravit le perron ; les par-

tes étaient grandes ouvertes, il entra et s'engagea à
tàlovs dans lo grand escalier.

Et lorsque la duch-ïssc, sa bougie allumée, sortit
enfin, tlic so trouva face à face avec Georges, qui
montait sans bruit, blême d'émotion, lesdants ser-
rées, frémissant, une main sur son cœur pour en
comprimer les battements.

Elle se jeta en arrière, étouffant un cri d'en-
goisse.

—'Fuyez !... balbutkt-t-el!e, ou nous sommes-
perdus I
_ Mais Une sembla pas l'entendre ; ii montait tou-
jours, et quatre ou cinq marchas lo séparaient en-
core du palier.

Instinctivement, lu duchesse reculait... Ella re-
cula jusqu'au fond do sa chambre, et il la suivit
repoussant seulement la porte derrière lui.

Mais cette minute do répit avait suffi pour éclai-
rer Mme de Champdoce.

— Si je souffre qu'il parie, pensait-elle, si je
atsse voir mon indigne faiblesse, c'en est fait de

lhoutneiir.

L'e 'sentiment du devoir lui communiquait alors
une, énergie surnaturelle.

— Monsieur le marquis, commença-t elle, d'une
yoix aiïteusemeat altérée, et ferme wpeUdant il
faut vous retirer... à l'instant. J'ai eu hier un mo-

 nient <jégarement,,, vous èie.s trop 'généreux et
trop noble pour en abuser. . la raison "m'est revo-

. H sob-Uinait à là 'fixer, l'air suopliant, les mains
jointes. Elle poursuivit :

— Ecoutez-moi'! Mu" franchise vous donnera la
mesure de ma rêsoluiiou. Jo vous aime

Groisenois eut une exclamation de joie!
— Oui continua la duchesse, pour être votre fem-

me, je donnerais avec transport toutes les années
qm me restent a vivre,, hormis une seule. Je vous
aune, Georges, . . mais la voix du devoir parle plus

haut en moi que cette de mon amour., Ii' 6 l'" eipa
que je meure de douleur... je mourrai du moi- nua|
sans remords, pour linceul mon honneur inla«'«" da u

J'ai dit... Adieu I
Le marquis secoua la tête, il ne pouvait se K>

gnor à s'éloigner ainsi. ..;,, -„,
— Sortez!... ordonna la duchesse avec plus- m

force, sortez!... j.
Et comme il ne bougeait : .«A . J;
— Si vous m'aimez véritablement, ajouta w; j j^

mon honneur doit nous ôtre cher autant que ï>  J
tre... Retirez- vous et ne cherchez jamais a.Vf. »w
voir. Non, nous ne vous revoirons plus, »t ,
présent m'éclaire... Je suis la duchesse de U»". ,'.
doce et je garderai intact et pur le nom q .
porte. Je ne saurais d'ailleurs nijtrompor, ni ^

''L'enthousiasme des plus nobles sentiments i» La,
nait à sabeaulé une expression sublime,, w j "'
vine exaltation des vierges martyres qui cuw ^ ^
au milieu des supplices. . , . .îijlij

Jamais Groisenois ne l'avait tant aimée . «i
apparaissait plus belle que 1 meal, que le re A
était prêt à mourir pour elle. ,., Q,., j»gc

-Quo parlez-vous de twi.ir !. . . seci I;»; Sli, ,,-,
c'est vrai, je méprise la femme qui se ' «'";;,„,;:- 'ace
hypocrisies de tous les instants, «iixcaress, ,C(l|
teusesqui sont lo flétrissant tribut do lacw. 
Mais je dis qu'elle est noble et courr seus», m
qui hardiment risque sa vie et ^fonv }m
pour celui qu'elle aime Laissez ici volie n. , i
rie, voire titre votre fortune im.nei se W I ,
jouissances de luxe et de vanité.. . et - ' ira
J Mme de Champdoce eut un tris o so.m" * ,

_ Jo vous aime trop, Georges, repo y , i i
pour consentir à briser votre vie... ':''> alfi'-\\Jr
irait où vous regretteriez ainm'om en ^ tr ^ I »e

galion... Ce doit ôtre une lourde ^Wj suiv„ %g
honorée !... I
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!" Le dernier recensement
àlV Vor/r SO-nooembre. - II ressort du rapport du surin-

^"''ît du dernier recensement que le chiffre définitif
i IV- japopulatian dos Elats-Ouis se monte a 50,155,783 in-

IBeSiitius. _

JiE ÉCOLE OE SOUS-OFFICIERS
Mit'j ' ErV ALSACE-LOIIUAINE

QH, >i-il de Neuf-Brisach au Journal d'Alsace :
, Ou et*11

f)« il» sni's d'une proposition du statthaltsr d'Ai-
de';. ' e-borraine, le crédit suivant a été inscrit au
"' t igd extraordinaire de la guerre pour l'année

' :;' iBS2-83> qui vi6nt d'être approuvé par le Conseil
filerai: 200,000 marks (premier acompte) pour la

 sjruction d'une école do sous-officiers à Neuf-Bri-

• i'i ^luémoire joint à ce chapitre, fait ressortir que,
*"s| itir retirer plus que par le passé des avantages,
W» L qualités militaires des Alsaciens Lorrains, il y
1 i: a lieu de créer à Neuf-Brisach une école dans
"'!!! laquelle les jeunes Alsaciens-Lorrains seraient pré-

"s tarés à la carrière militaire en compagnie d'autres
ra^ jeunes gens de l'Allemagne occidentale. Cette insti-

mlion sera composée d'une écolo de garçons de
"'.. 130 élèves et d'une école préparatoire do sous-officiers

cl^5 de 280 élèves.
«S- L'instruction ainsi que l'éducation seront gratuites

,SÏ: »our tous les élèves, qui devront s'engagera servir
si'!' liatis l'arméo active pendant un temps déterminé.

'" Ceux d'entre eux qui manqueraient à cet engage-
ment seront tenus à rembourser ù l'Etat la somme

p, je465 marks pour t'raisjd'éducation.
lut : _ —• ^w. , , —

* ilWAfiE BD KEUTIAilDU TIAMIS

Ua correspondant du Petit Marseillais transmet
à ce journal les détails suivants sur un abordage

-' arrivé dans la nuit du 18 au 19 novembre, en vue
du port d'Oran :

20 novembre, 3 h. 15 soir.
•, Le rapeur français Lœtitia, jaugeant 754 ton-

1 neaux, appartenante la compagnie Cyprien Fabre,
je Marseille, et parti de ce port sous le commande-
ment de M. le capitaine Garrigue, a été, la nuit pas-

- sée, abordé à une distance d'environ deux milles
;' d'Oran, par lo vapeur anglais Thames, de 2-40 ton-

neaux, venant de Glasgow, sous le commandement
de M. le capitaine Evans. Le vapeur anglais a coupé

I. la route au vapeur Lœtitia, et, malgré tous les
efforts faits par le commandant de ce dernier, l'abor-
dage n'a pu ô're évité. Voici d'ailleurs le récit des
fails :

j I Quand le commandant Garrigue s'aperçut de la
'••: fausse manœuvre opérée par le vapeur anglais, il
"' se précipita sur la passerelle et donna l'ordre de
... stopper et de faire machine en arrière. En môme

'} temps, il fit fonctionner le sifflet d'alarme, mais
i, malheureusement sans succès. Au lieu d'ordonner

'.,';; la même manœuvre, le commandant anglais con-
tinua sa inarche eu avant et arriva à toute vitesse
devant le Lœtitia.

Le choc fut terrible ; le navire anglais, dans la
n i collision, eut son gaillard brisé jusqu'à la ligne de

I lloUaison. A ce moment, le commandant Evans, du
Thames, sauta sur le pont du Lœtitia et saisit à la
gorge M. Garrigue, qui eut toutes les peines du

monde à lui faire lâcher prise. M. Evans paraissait
surexité, on a pu cependant, malgré les avaries su-
bies par les deux navires,, les faire entrer dans
le port d'Oran. Une enquête est ouverte à ce su-

":, jet.

DÉPARTEMENTS

;> SKRVIOE SPÉCIAL nv •« BÉPUELI04» DU SHOKB

ISJÈB.S

Conseil municipal de l'Isère

;,: Grenoble, 20 novembre. — Le conseil muni-
,:, 'ipal de notre ville se réunit ce soir pour la conti-

, "nation do l'ordre du jour de la session ordinaire
M novembre.

Sou des écoles laïques
tendant le bal donné cette nuit au Casino Rivier

par la fanfare l'Echo de la Tronche, une collecte a
™ faite au bénéfice de la société du Sou des Ecoles

(
laïques par MM Biron, président, Richard, vice-
President, et deux dames dont nous regrettons de6 pouv0ir connaître le nom ; elle a produit la
Emilie ûe 113 fr. 25 cent.

| "«'incrément une dame de notre ville se présen-
2 IV cllez le curé d'une de nos paroisses et lia offrait
de» pour dire uue messe pour le repos cte l'âme

,™n mari décédé il y a quelque temps.
,, r''iais le curé fut exigoant et reclamacinqfrar.es.
i,. d'-)m

0OllT
-oitise de ce saint homme fut pour cette

;.'• . «Ie son chemin de Damas et du même pas elle
a verser les cinq francs àls caisse de la Société

I,H
 au

 M» des Ecolos.laïques.

, Avorteraient
iiiBo ,,- Slli,° cl'uno descente du parquet et de M. le
H,6.,. lnslrmtion, chez une accoucheuse du cours

" Fa!1'11'' Mmc 1'--., cette dernière a été arrêtée, sous
«r,u

Cufal' on d'avortement sur une jeune fillo dont
I E us tairons le nom pour le moment. -

I , Accident de chemin de fer
'Par'"'"''' ~* >"-"><;iiibre. — Le train express n' 9.
I Sir ' Paris a 8 heures 20 du soir, a déraillé ce
 .G;"'» entre Fleurville et Senozan. Il était environ

,-«»-M2 du matin.
'IWir! degiU'° malé»els sont considérables et, mal-

i teusement, quatre voyageurs ont été blessés.
I Mèva^'r W c.0ndu«teur-chef, serait aussi asseé
t ""dément blesse.

mm D'ASSISES w wm
PRÉSIDENCE DE M. MONPÉLA, CONSEILLER

Audience du mardi 21 novembre

PREMIÈRE AFFAIRE

Claude Ferrario, 18 ans, ouvrier passementier,
domicilié à Lyon, est accusé d'incendie volontaire.

Le dimanche 3 juillet dernier, vers onze heures du
matin, le sieur Madinier, propriétaire au village de la
Fondevay, commune de l'Arforesle, remarqua une fumée
épaisse qui s'échappait d'une maison appartenant au
sieur Corbeille. Au même instant, il vit un jeune homme
étranger au pays sortir précipitamment de cette mai-
son et s'éloigner a grands pas. Le sieur Madinier pensa
aussitôt que cet individu avait dû mettre le l'eu à la
maison do son voisin; il se mit à sa poursuite, l'attei-
gnit et le livrai la gendarmerie.

Intetrogé, cet individu, qui n'était autre que Ferrario,
commença par nier sa culpabilité, et déclara qu'il avait
vu le véritable auteur de l'incendie s'enfuir a travers
champs. Toutefois, pressé de questions, il finit par re-
connaître que «'était lui qui avait mis le feu. 11 avait
pénétré, dit-il, dans la maison du sieur Corbeille eu
passant par une ïenôtre basse, et avait enltammô volon-
tairement un tas de paille qui s'y trouvait renfermé en
se servant d'une allumette. Le mobile de cette action
serait, d'après l'accusé, le désir de se faire arrêter; il
sortait de prison dapuls trois jours, et se trouvant sans
moyens d'existence, désirait de nouveau se faire incar-
cérer.

La maison du sieur Corbeille était depuis longtemps
inhabitée Elle servait uniquement à entreposer êtes ré-
coltes. Grâce à la promptitude des secours, l'incendia
n'a pas causé de grands ravages; les pertes sont éva-
luées à 6OJ fr. environ.

Ferrario, ainsi qu'il l'a déclaré à la gendarmerie, sor-
tait de prison depuis trois jours seulement lorsqu'il a
commis le crime qui lui est reproché. Au lieu de ren-
trer chez ses parents qui habitent Lyon, il avait proféré
vagabonder dans la campagne.

L'accusé, qui est âgé .le 18 ans seulement, a déjà subi
cinq condamnations.

Un rapport médical constate qu'il est sain d'esprit et
complètement responsable de ses actes.

Reconnu coupable avec admission de circonstan-
ces atténuantes, Ferrario est condamné à 5 ans de
travaux forcés.

Ministère public, M. Talon, avocat général.
Défenseur, M' de Choudens.

DEUXIÈME AFFAIRE
Jacques Rosst, 18 ans est accusé de vol domes-

tique.
Roset (Jacques) qui est âgé de 18 ans bientôt, était

entré dans les premiers jours du mois de novembre
1880, au service des sieurs Larchier père et fils, proprié-
taires, demeurant rue des Maisons-Neuves, n' 15, a Vil-
leurbanne.

Recueilli d'abord par commisération, il -n'avait point
tardé à obtenir la promesse d'un salaire annuel de 803
francs et ds gratifications, si sa conduite était satisfai-
sante.

Paresseux et dissimutôlfcraeeusé mécontenta bientôt
ses maîtres et leur lit concevoir des soupçous sur sa pro-
bité. Le sieur Larchier père, n'ayant point, en effet, re-
trouvé dans un des goussets de son gilet trois pièces de
20 îrancs qu'il se rappelait y avoir placés, ne douta
point, malgré l'absence de toute preuve à cet égard,
n'eussent été dérobées par son jeune domestique.

Les plaignants consentirent néanmoins à garder Jac-
ques Roset comme serviteur et ils partirent le 21 juillet
dernier, pour aller aux eaux lui laissant ainsi qu'au sieur
Vnillod, leur jardinier, la garde de leur maison.

Ils ne tardèrent point à apprendre par une lettre do
ce dernier que l'accusé avait subitement et sans motifs,
quitté leurs service, et s'ètant empressés de rentrer à
Lyon pour connaître la cause de ce départ qu'ils attri-
buaient à la mésintelligence de leurs serviteurs, ils
constatèrent que l'on avait pénétré, à l'aide d'effraction
et d'escalade, dans le pavillon situé au milieu de leur
jardin et qu'une somme de 10,0)7 Irancs environ placée
dons l'un des tiroirs d'une armoire, avait été soustraite
fraudvleusement pendant leur absence. ;

L'auteur de ce vol s'était introduit dans le pavillon en
faisant jouer l'espagnolette d'une fenêtre donnant au
midi dans une volière était monté au premier étage,
avait ouvert la serrure de l'armoire à l'aide de la clef
plaéée non loin sur une planche de l'escalier, et avait
ouvert le tiroir contenant ta somme indiquée ci-dessus
avec la clef destinée a cet usage, laquelle était déposée
dans un tiroir voisin.

Leurs soupçons, qui se portèrent aussitôt sur Jacques
Rnset, ont été pleinement confirmés. Cet individu, ar-
rêté à Cenève, a reconnu immédiatement, devant l'auto-
rité de cette ville qu'il était l'auteur du vol commis chez
M. Larchier.

Déclaré coupable par le jury avec admission de
circonstances atténuantes, Roset est condamné à
la peine dejeinq années d'emprisonnement.

Ministère puolic : M. Talon, avocat général.
Défenseur : M- Niepce.
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AUJOURD'HUI
Mardi, 22 novembre, 326' jourde l'année. Soleil:

lever, 7 h. 21 : coucher, 4 h. 11. Les jours baissent de

2 minutes. (
Ephémérides (1830). — Occupation de Médéah par

le général Glauzel.

Comité central des Républicains radicaux. —
Les membres de la commission executive sont
invités à se réunir ce soir, 22 novembre, à 8 heures
au local habituel.

Les délégués formant le comité central électoral
sont convoqués à cette réunion.

Le secrétaire, Le délégué,
L. DUBUTT. BLANC-DREVEITE,

Un décret es date du 18 novembre approuve l'ar-
rangement suivant relatif aux limites de poids et de
dimensions de paquets d'échantillons de marchan-
dises échangés entre la France et la Belgique.

Le gouvernement de la République française et la gou-
vernement de Sa Majesté le roi des Belges, désirant faci-
liter les relations postales entre les deux pays, et usant
de la faculté qui leur est laissée par l'article 15 de la
convention postale universelle conclue àParis, le 1" juin
1878, sont «onvenus de ce qui suit:

Les limites de poids et do dimensions des paquets
d'échantillons de marchandises échangés, par la voie da
la poste, entre la France et l'Algérie, d'une part, et la
Belgique, d'autre part, peuvent être portées par l'admi-
nistration des postes' du pays d'origine au-delà de celles
qui ont été fixées par l'article 6 de la convention inter-
nationale du 1- juin 1378, sous la réserve expresse que
ces réserves ne dépasseront pas, savoir:

Pour les poids: 3)0 grammes.
Pour les dimensions : 30 centimètres en longueur; 20

centimètres «n largeur ; 10 centimètres en épaisseur.
Le présent arrangement sera exécutoire a partir de

la date dont conviendront les administrations des postes
des deux pays.

Tout le monde connaît Mlle Hubertine Auelerc
et ses revendications en faveur du sexe -faible.

Voici à-ce sujet une lettre qu'elle vient d'adresser à
M. Gambetta.

A Monsieur le président du conseil des ministres .

Monsieur le président,

Voue venez de créer deux nouveaux ministères : le
ministère de l'agriculture et le ministère- des beaux-
arts.

Cette double création ouvre nécessairement une car-
rière à un nomi reux personnel d'employés. Comme la
budget qui va être alloué à ces deux ministères est
payé par les hommes, jo viens vous demander, monsieur
le président, que les femmes puissent on bénéficier
comme les3homm.es, être admises aux mêmes conditions
en proportion de leur nombre dans la nation, c'est-à-
dire pour un peu plus de la moitié, aux emplois ouverts
par l'établissement de ces deux nouvelles administra-
tions ministérielles.

Espérant, monsieur le président, que vous voudrez
inaugurer vos hautes fonctions par l'acte de justice
que je sollicite, je vous prie de recevoir, avec mes re-
merciements anticipés, mes empressées salutations.

Aubertina AUCLEKU.

Un jeune enfant de 12 ans, Auguste Froment, de-
meurant chez ses parents, rue du Ghamp-Fleury, 12,
a été victime hier, à une heure et demie de l'après-
midi, d'un triste accident.

Il se trouvait avec plusieurs de ses camarades,
sur le boulevard des Hirondelles, ot l'attention de
toute la bande était absorbée par la vue d'un déta-
chement du 99- de ligne qui défilait, musique on tête,
lorsqu'uue voiture de remise portant le n' 186 arriva
à fond de train sur le groupe, saus modérer en rien
son allure.

Le jeune Froment renversé, fut foulé aux pieds du
cheval, et les roues du véhicule lui passèrent sur le
corps. Les blessures graves qu'il a reçues à la tête
et au bras ont nécessité son transport à l'hospice de
la Charité.

Procès-verbal a été dressé.

Hier matin, à 9 heures, M. Jean Ghaulier, âgé de
29 ans, voiturier au service de M. Mignnd, chemin
de Gerland, conduisait sur la route de Grenoble un
tombereau chargé de sable, lorsqu'il fut pris d'un
étourdissement subit et tomba sur le sol d'une façon
si malheureuse que la voiture lui passa sur le corps,
le blessant grièvement à la jambe gauche et à l'é-
paule droite.

Relevé par des témoins de l'accident, le blessé a
été transporté à l'Hôtel-Dieu dans un triste état.

Nous n'en avons pas encore fini avec les chiens
enragés.

Le 19 courant, un chien appartenant à M. Guyot,
cordonnier, demeurant grande rue de Cuire n» 44,
a mordu ce dernier ainsi que sa fille.

L'animal aussitôt conduit à l'école vétérinaire pour
y être soumis à l'examen des hommes do l'art a
été reconnu atteint de la terrible maladie et aussi-
tôt abattu.

Les deux victimes ont reçu les scias de M. le doc-
teur Boussuge qui a cautérisé leurs blessures.

Les propriétaires de plusieurs chiens et chats du
voisinage ont été invité à prendre les mesures de
précautions nécessaires pour éviter tout accident.

Une pauvre femme, Céline Moreau, âgée de 40 an s,
couturière, est tombée do faiblesse, sur lo quai
Saint Vincent, vers les 0 heures du soir.

Relevée par des passants, elle a reçu les soins les
plus empressés à la pharmacie Ghol, d'où elle a été
conduite à l'Hôtel-Dieu, où elle a élé admise d'ur-
gence.

Le même fait s'est renouvelé à 9 heures, pour la
nommée Louise Marie, qui est tombée sans connais-
sance dans la rue Terme.

Après avoir été réconfortée à la pharmacie Godard,
elle a été accompagnée à son domicile par les gar-
diens de la paix.

Un nombreux rassemblement s'était formé hier
soir à 9 heures, place de la Pyramide, autour de
deux personnes dont l'une accusait hautement la
seconde de lui avoir dérobé son porte-monnaie.

Les gardiens de la paix, attirés parle bruit, les
conduisirent au poste voisin, où, d'après les expli-
cations fournies il ne fut pas difficile de démontrer
que l'accusation portée parle sieur Blandin, bou-
cher, était dénuée da tout fondement. L'inculpé fut
de suite remis en liberté.

Quelques minutes après la domestique de M. Buis-
son, restaurateur, rue de Bourgogne, rapportait le
porte-monnaie sujet de la discussion, qui venait
d'être trouvé dans l'établissement de son patron. .

Deux malfaiteurs ont essayé de pénétrer la nuit
dernière dans l'établissement des Folies-Bergères ;
déjà ils avaient fracturé les portas, lorsqu'ils ont été .
dérangés par l'arrivée d'un garçon qui par une me-
sure de précaution, fort utile comme on sait, est
de garde chaque nuit dans l'intérieur.

Les voleurs ont pris la faite sans pouvoir être
atteints. Une enquête est ouverte.

Hier soir, à 6 heures, M. Tixier, fabricant de pro-
duits chimiques, rue Saint-Dominique, avait fpris
un. fiacre pour le conduire à la gare de Perraohe.

Arrivé à destination, quelle ne fut pas sa surprise
et celle de son cocher en constatant que sa malle
remplie d'effets et de différents objets avait disparu
pendant le trajet, de l'impériale où elle avait été
placée.

On ne sait si elle sera tombée en route, ou si
plutôt quelqu'audacieux filou ne l'aura pas subtili-
sée.

Les agents de la sûreté ont arrêté, la nuit* der-
nière, à 3 heures du matin, rue Molière, le nommé
François T..., âgé de 19 ans, accusé d'un vol de
60 fr. commis, il y a quelques jours, avec violences,
au préjudice de M. Levrat.

Cet individu, qui n'en est pas à son coup d'essai,
a été écrouè à la Permanence.

Deux mauvais plaisants qui pensent sans doute
que les gardiens de la paix ont trop peu de besogne -
trouvèrent drôle, après boire, de veuir se plaindre,
à 1 heure du matin, au poste de Vaise, d'avoir été
l'objet d'une agression, rue du Bourbonnais, de la
part de plusieurs individus qui avaient essayé de
les voler.

Les agents ne tardèrent pas à reconnaître la faus-
seté de leurs dépositions et mirent DOS deux ivro-
gnes au violon pour y cuver leur vin. A 4 heures du
matin, ils allaient les mettre eu liberté, lorsque le
nommé Henri V..., employé au chemin do fer, fu-
rieux de ce que sa farce avait si mal tournée, se
jeta sur uu gardien de la paix et essaya de le frap-
per.

On voit d'ici la résultat de cette altitude. X03 deux
héros ont passé le reste de la nuit en prison et tor-
mineiont leur odyssée en police correctionnelle.

Des malfaiteurs ont pénétré hier dans la Chambre
occupée par M. Alphonse Gendre, garçon boulan-
ger, eours do la Liberté, 99, et. ont enlevé une malle
contenant de l'argent et divers effets.

Hier matin, la malle a été retrouvée dans les esca-
liers de la maison, les flancs entr'ouverts. Los voleurs
avaient dédaigné les effets, mais avaient fait main
basse sur une somme de 105 fr. .

Une enquête est ouverte.

M. DounaaiL, pharmacien, rue de la Charité, avait
élé hier applaudir Mme Judic, au Théâtre- Bélier
cour Tout à son admiration, il déposa derrière lut
son pardessus et ne s'en occupa plus jusqu'à la fin
du spectacle. , , ..

Mais alors, quand il voulut endosser sa pelure, il
s'aperçut qu'un audacieux coquin, moins absorbé
que lui dan s la contemplation de la charmante diva
avait empoché le vêtement, dont une des poches
contenait une somme de 45 fr. '

Plainte a été déposée au bureau de police.

L'agent de la sûreté, Ponsard, a arrêté dimanche
soir à la station des tramways de Bellecoui*. le
nommé François Michel, déjà 11 fois condamne, au
moment où il débarrassait là dame Veuillet de son
portemonnaie.

Ce voleur, à la tiro, traduit hier aux flagrants de-
lits, a é-ô condamné à 8 mois de prison.

Un feu de cheminée s'est déclaré, hier soir, vers-
3 heures, dans la maison portant le ir 27 de la
place de la Pyramide, chez M. Ducret.

Il a été promptement éteint par quelques gardiens
de la paix aidés des pompiers du poste voisin.

Les dégâts sont de peu d'importance.

L'Avenir des Travailleurs
(Société de retraite pour la vieillesse)

L'administration a l'honneur d'informer les sociétaires:
que son assemblée générale extraordinaire aura lieu le
dimanche, 27 courant, à midi, théâtre des Folies-Lyon-
naises (G-uillotière).

Les sociétaires qui auraient changé d'adresse et qui
par oubli n'eu auraient pas prévenu l'administration
sont priés de venir retirer leur carte d'entrée au siège
de la Société, 20, rua Port-du-Temple, de 7 heures à
9 heures du soir.

NOTA. — Tous les sociétaires en retard de plus de six
mois qui veulent assister à l'assemblée sont priés de
venir se -liquider au siège, où il leur sera délivré leur
carte d'entrée, aux heures indiquées plus haut.

Pour l'Administration '
E. GAZISAC.

Fanfare de la Lyre de Perrache
La Faufare de la Lyre de fjerraehe célébrera dirnancliS

prochain, 27 novembre, sa fête annuelle de Sainte-Cé-
cile, un banquet suivi da bal aura lieu dans les salons
du restaurant Etienne, rue de l'Hôtel-do- Ville, les mem-
bres honoraires qui désireraient y prendre part sont
priés de se' l'aire inscrire avant le 20, chez M. Poully,
place Perrache, 5 ou chez M. Degrand, place de la répu-
blique, 40.

Le vive-prcsideni,
DKGIlA.N'D.

Spécifique souverain contre la coqueluche. S'adresser
à Trouilleux, pharmacien à Bourgoiti (Isère)
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L'HABIT NOIR
Il parait qu'on à beaucoup remarqué, l'autre jour

qu'en prenant possession du fauteuil présidentiel à la
Chambre des députés, le président Brisson portait une
simple redingote, mais qu'il s'est empressé dès le len-
demain, pour se conforme, à l'étiquette, do revêtir
l'habit.

Le Journal des Débats en a pris texte pour rappeler
l'origine de ce vêtement.

Sait on que lhabit ou frac, ce bizarre vêtement
qui ne couvre guère que la partie supérieur du
corps et se divise à partir des reins en deux bas-
ques flottantes, vulgairement nommées queues de»
morue, \ à son origine au dix-septième siècle?

Il dérive de ce l'habit à la française et n'en
diffère que par le collet qui est rabattu. On
portait sous Louis XIV un vêtement déjà nommé
habit et qui était une véritable tunique à collet droit
avec manches à parements. Gomme les basques
étaient très simples, mais très richement doublées,
on contracta l'habitude de les relever par devant, on
les retenant par des boutons sur les côtés afin do
montrer la doublure.

Ce vêtement était de drap, de velours, de soie,
de bouracan, mais presque toujours de couleur
voyante. Le bouracan étsit un tis'us de poil de chè-
vre de laine et de soie de couleur brune. Sou bas
pris l'avait fait adopter comme costume par les pe-
tites gens. On le désignait sous le nom de camelot,
par allusion aux vêtements orientaux fabriqués avee
du poil do chameau, (hamelos), puis par extension
on a donné le nom de camelote aux marchandises
de pou de valeur mi mal façonnées.

Revenons à l'habit. Bientôt au lieu de relever les
basques, on trouva plus simple de les diminuer et
i'habit à la française devint dès lors à peu de chose
près le. frac de nos jours plus ou moins chamarré
d'or, d'argent ou de soie.

Sous la RépubUcjue, l'habit à la française ne s'est
guère modifié que par la couleur du tissu de drap,
généralement foncé. Sous le premier empire, les
nuances varièrent. Il y eut le bleu, le bleu barbeau,
le caca- dauphin avec boutons d'or.

t,a forme s'amplifia, puis s'étriqua ; les basques
s'évasèreut, le collet ss transforma en rigole ; ce fut
une époque de modes, pour l'homme comme pour la
femme, d'un goût affreux (T30U-1820).

Aujourd'hui l'habit noir est exigé pour se montrer
à une soirée, à un dîner, à un bal. Le professeur
en chaire, le candidat aux épreuves, l'homme qui
se marie, le sommelier ou valet d office, le prestidi-
gitateur sont tenus d'avoir l'habit noir, tant et si
bien que dans toutes les professions les plus élevées
comme les plus humbles le frac est le vêlement de
rigueur.

La redingote est parfaitement reçue dans les
salons et en dehors des réceptions afficielles ; il est
permis de se dispenser de mettre un habit à une ma-
tinée et à un dîner exclusivement comoosé d'Iioni-
mes.

notation d'Enfants. — Un père, âgé de
30 ans, veut assurer le sort de son enfant, âgé
d'un an. Il verse à la New-York une primo
an audl» cie i.213 fr. S'il meurt (fut-ce le len-
clonîainjj son enfant touchera jusqu'à 21 ans
une rente de 1.000 fr.,et, à 21 ans, il recevra
25.000 fr. Si le père vit, il versera 20 primes
en tout, et, au Bout de vingt ans, il touchera
oO.OOO fr. Combinaison spéciale à la New-
York, O d'Assurances sur la vie, fondée ea
1848. et possédant 224 millions réalisés, Paris.
19, Avenue do l'Opéra.

A Lyon, M. Bouthéon, directeur Part., 3, rue
de la République.



CHOSES & AUTRES
lin pari original

.Samedi matin, les berges de la Seine, entre les ponts
\\D galot-Cloud et de Suresnes, étaient remplis de
curieux.

Il y avait là à voir le dénouement d'un important pari
fait entre deux sportmens connus, MM. le vicomte de
C... et le marquis de P...

Le vicomte de C... s'était engagé de faire traversera
Ja nage la Seine à Orphêlie, 1111e de Gladiateur.

Sa jument, portant son cavalier tout habillé, s'est
mise à l'euu près de l'entrée du bois de Boulogne et est
sortie, non sans difficulté, sur la rivo de Suresnes. Le
courant l'avait l'ait dévier de près de deux cents mètres.

Peu importe. Le parti était gagné, et dès aujourd'hui,
0/phêl.ie peut prendre place dans l'histoire hippique aux
cotés do la célèbre jument hongroise qttî a traversé le
Danube à Vienne,

Une misérable
L'a crime horrible vient d'être commis dans les cir-

Gpnstariçes suivantes:
Les époux X... exploitent une ferme importante aux

«avirons de Landerneau : leur position est prospère,
«tais malheureusement, la femme, -jeune encore, se livre
à l'ivrognerie.

De leur union sont nos deux enfants du sexe masculin,
âgés l'un ds huit ans, l'autre de six ans. On dit, que la
femme X.-.. les avait pris en aversion et avait déjà,
êtaut ivre, proféré contre eux des menaces de mort,
parce qu'ils racontaient à leur père les excèes da bois-
sons auxquels elle se livrait en son absence.

L'autre jour, profitant de ce que son mari était allô au
marché, cette misérable femme S'empara du plus jeune
de ses enfants, avec lequel elle était seule; e le le gar-
rota, lui attacha une grosse pierre au cou et lo noya
comme un chien. Elle se mit ensuite à la recherche de
son fils aîné et lui aurait fait subir le même sort, si elle
l'avait rencontré. Cette misérable est entre les mains
de la justice.

En descendant de Vert-Vert.
Une grande dame de la cour romaine, belle autant que

dévote, avait acheté un perroquet à un industriel qui
affirmait que l'oiseau récitait en six langues le Pater
nosler.

Après s'être assurée par elle-même que le perroquet
connaissait et récitait très exactement sa prière, la
dame en question nt l'acquisition de cet oiseau vrai-
ment remarquable: mais, une fois au palais, l'oiseau
sacré au lieu de réciter ses piaus'-s oraisons, se mit à
vociférer et à sacrer, en italien seulement, et l'on sait
que cette langue est riche en imprécations do tous
genres.

De là un procès, accompagné do l'inévitable enquête,
de laquelle il rêsulute que lo marchand était ventrilo-
que, et que c'était lui qui récitait la prière eu six lan-
gues, imitant la voix du perroqaet, auquel il avait seu-
leineut- appris à ouvrir le bsc pendant que son maître
parlait

Les diamants de Mme de Mettemich
La princesse de Metternich, femma de l'ancien ambas-

sadeur d'Autriche à Paris, a été dernièrement victime
d'un vsl audacieux. Une cassette contenant diverses pa-
rures en dinmants lui a été dérobée.; mais grâce aux
indications données, les diamants volés viennent ' d'être
retrouvés à Trieste.

Achetés aux voleurs 9590 fr. par uu horloger d'Udino,
ils furent vendus par lui 4,1 00 fr. à un confrère aussi peu
scrupuleux, qui les revendit 24,000 fr. à Trieste.

L'èerin comprenait trois diamants et un saphir. Un
seul des diamants valait 30,000 fr. C'était un cadeau im-
périal fait au prince do Metternich. La valeur totale dé-
passait 40,c00 fr.

Un moribond qui se porte bien
On a annoncé que le compositeur Liszt était à toute

extrémité. Cette nouvelle est heureusement fausse.
L'abbe Liszt se trouve eu ce moment à Rome, il fait :
chaque jour des excursions dans la ville éternelle, et sa
santé ne laisse rien à désirer

Canard américain
Depuis le succès de Foxlsall, le cheval vainqueur du

grand prix de Paris, les Yankees ne doutent plus de rien.
Au,dire de leurs journaux un certain Starck, qui habite
Erié, en Pensylvanie, est parvenu à entraîner un bœuf
po*tr la course ; l'intéressant animal, qui a quatre ans,
fait au trot un kilomètre en deux minutes onze secondes,
et va bientôt avoir l'honneur de se mesurer sur le turf
avec des chevaux trotteurs.

Il est capable do gagner la course d'une longueur da
corne!

Mots de la fin
Légendes des derniers croquis du Charivari :
Un général a l'huissier : ,
— Le nouveau ministre s'occupe de 1 expodttion des

affaires. , „ .,.,.
— Justement, je viens pour les affaires de l'expédition.

Entre amies
— Mon mari tombe au Sénat pour le renouvellement

partiel.
— Et lu aimerais mieux total

SPECTACLES DU 22 NOVEMBRE

Grand-Théâtre de Lyon

Aujourd'hui mardi, à 7 lr2,Ies Huguenots, grand opéra en
cinq actes.

TliéiYtre-Bcllecour

Pour les représentations de Mme Judic, aujourd'hui
mardi 2' et avant-dernière représentation do la .''"ointe à
Papa.

Demain mercredi, dernière représentation de la Femme
à Papa.

Jeudi dernière représentation de Mme Judic : spectacle
extraordinaire entièrement nouveau pour ses adieux.

Théfttre Beiillo (Cours du Midi)

Tous les soirs, à 8 heures, spectacle varié des plus dir
vartissants.

Casino
rue de la liépubliout

Œous les soirs, concort varié à 8 heures 1/?.
Orchestre sous la direction do M. Leone

Scala-Bouiïes

Tons les soirs, grsnd concert vttrié.

Alcazar

Tous les dimanches, lundis et jeudis, soirées dansan-
te;».

Le rédacteur gérant, Victor GounilAUD

Lyon. — Imprimerie du Républicain du Rhône

18, quai de l'Hôpital

BOURSE DE LYON
 ?

 -

Rentes
8 0/0 - 85 80
3 0/0 amortissable .., > >
11/2 » ,!
Italien , „
Wurc J]
Hongrio60/0 „
Autrichien 4 (1/0 » i
Russe fi 0/0. .. S > ','
Espagne 3 0/0 2? »
Detta Egyp. unifiée ., » ,

Actions
Crédit mobilier » -
Crédit mob. Espag... . i
Crédit Lyonnais 860 •
Union générale » >
B. Hypothéc. Franco. > »
Soc. fonciôro lyonn. . < »
Banque Ottomane... 7J7 10
Pari3-I,yon-Môdit... 174> 50
Société Autrichienne 68. »
lombard-Vénitien.., lt()2 50
Saragosso 515 »
Mord-Espagne t)80 »
$uez > »

jGazdelaGuiiiot-'A;-''^,
M^sdolaLoZ

1
 \,!

S1.* Etienne .?

(Société lyonnaU " 4

Ean
eaux-0mi

»lba» ,'.',' '<
Bombés!!!^ !'Cû !
Abattoirs... 1*

Ville-d^Lyor^ "
Vilb-de-Paris isim" P i
yille-de-Parisi 87

3
"»j! *~"

' Lombardes- ancieni ! '
i. Lombardes- noavoÇ •

Loire '"-'il, jj,r
I, Suint-Etienne.' • RM
,,Rhôn«-et-LoireVo'i'...' 4"
- Peris-Lyon-MèdU °' ' i
" - mt l

Nous engageons vivement les personn«7 ''"*
s'occupent d'agriculture, et qui veulent il 
courant de tout ce qui s'écrit et se M H

sujet de la vigne, de s'abonner à la " KM
:- S'il

AGRICOLE ET VITICOLE il
journal paraissant tous les dimanches et
a été choisi par le Comité d'études et de vil :" [
lance pour la destruction du phylloxéra da«i aiAl

le département du Rhône, pour la reprori
tion de tous ses documents, rapports, m2 £SÏ
verbaux, etc..

On s'abonne au bureau du journal, à U. «s»
rue de la Bourse, 14. J™! g

Prix : 8 francs par an i:

Le Mercredi vingt-trois novembre 1881,
à dix heures du matin, sur la place
St'halozan à Lyon, il sera vendu :
{cuérîdnn, periduleâ. canassés,
armoire à glace, tables, etc., le
tout saisi.

€abinet de ht- Caillot, défenseur
au tribunal de Commerce

Grande-Rue de lai Croix-Housse, 14.
Par acte S. S. privé »î. Bcrt ayant

acquis de M. Gonin le matériel do
boucherie qu'il exploite p. St.-Alexan-
dre. Invite les ayant-droits a adres-
ser leur réclamation à M' GRILLOT,
dans les 10 jours sous peine de for-
clusion.

Elude de il 4 RUFFIN, huissier, à L-jon
rue Fsrrandière, 3i

Le Mercredi vingt-trois novembre
courant, à cmze heures du malin, sur
la place du Pont, à Lyon, il sera
vendu : «bureau, secrétaire, ta-
bles, citasses, c-iniinode, peu-
lÂuio, plateau en sapin,caisses,
éciistSScs, etc.

Le lendemain à la même heure, sur
la place Léviste, à Lyon, il sera
vendu quantité' d'articles de foîsstt-
beloterie, josiets d'essï'aiats, etc.

"ÔÎTDËMANDË
-

il .ï.o-aa.ex"
Un appartement de 4' pièces bien
aérées, à prendre en juin 1882,
de Bellecour aux Terreaux, 3" ou
4" étaee, Ecrire à l'Agence Fonr-
niet', -14; vite-Confort. — n 1 2287.

~OM DEMANDE
-A. loneir

Un vaste local, situé entre Belle-
cour et la rue Grer-ette, pouvant
servir pour les réunions d'une
Sociélé de Secours mutuels.
Adresser les offres à la 112- So-
ciété des commis ot employés de
commerce, 3, rue Stella.

Offre ses soirées à partir de 8 h. p.
travaux de comptabilité, s'adresser à
l'agence Fournier, 14, rue Confort, n-
2367.


